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Snr les fortifications improyisees
(Avec planche.)

Embrasures pour les retranchements en terre1.

Les fortifications en terre presentent un certain defaut qui
consiste ä laisser sans protection contre les projectiles de Tennemi
la töte et une partie de la poitrine de ceux des defenseurs qui
sont postes sur la banquetle, en position de combat.

En Autriche, on a pense ä etablir sur la masse couvrante un
bourrelet de terre de 0m25 de hauteur, de 0ra40 d'öpaisseur en

cröte, et dans lequel on menage des creneaux distams de 0m75

d'axe en axe (fig. 1). II rösulte d'experiences faites ä ce sujet, que
les defenseurs sont ainsi pröservös de la moitiö des coups
dangereux.

Mais il exisle un moyen, simple et pratique, d'augmenler
encore, dans de larges proportions, la puissance de protection d'une
masse couvrante quelconque.

Ce moyen consiste ä transformer les creneaux dont nous venons
de parier, en creneaux ä ciel couvert, cela eu recouvrant ces

derniers d'un toit, ou couverture, ou revötement (fig. 2, 3, 4, S

et 6), puis en prolongeant le bourrelet sur la longueur entiere
de la masse couvrante.

Le bois, seul, fournirait des revetements qui, tout en etant
d'une grande legerete, auront la solidite nöcessaire pour soulenir
la terre du bourrelet au-dessus des meurtriöres.

La couverture reprösentöe fig. 2, est formee d'une simple
planche, et serait essentiellement employee quand le crenelage
devrait s'effectuer en un laps de lemps trös court, ou bien quand
on voudrait utiliser comme toit toute espece de pieces ou de

morceaux de bois, tels que ceux provenant de la demolition des

clötures, ou encore des portes, des contrevents, des meubles, des

boiseries, etc., appartenant aux habitations situees dans le voisinage

des retranchements ä cröneler; aussi ce ne serait qu'excep-
tionnellement qu'on risquerait de manquer de matöriel pour la
construetion de ces couvertures, et le cas ne se produirait que
dans les parties dösertes d'un pays, telles qu'on n'en rencontre
ni en Suisse, ni en France, du moins dans les localites oü Ton a

coutume de se battre. Pour transformer les differentes pieces de

1 Nous recommandons cette communication ä l'attention de MM. les spe-
cialistes, l'objet en valant la peine.
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bois que nous venons de mentionner en couvertures ä creneaux,
il suffirait de les couper ä la scie et de les fendre ä la hache en
morceaux de dimensions convenables.

Les fig. 3 et 4 representent des embrasures dont l'une est
recouverte d'un toit triangulaire et l'autre d'un toit ä pans coupes;
les fig. b et 6 representent des toits semblables aux derniers,
mais recouvrant des creneaux formes en partie par le toit, en
parlie par une cuvette non revetue. Quel que soit le type adopte,
il est evident qu'il ne serail point necessaire, pour construire ces

revetements, d'avoir sous la main des ouvriers speciaux ou
exercös.

Les revetements pour embrasures auraient la forme conique.
ou prismatique, suivant le cas. S'ils etaient revetus des qualre
cölös ä la fois, ils formeraient ainsi des tubes en bois qui
auraient l'avantage sur les aulres revetements de pouvoir ötre plus
rapidement mis en place ou enleves.

Dans les condilions aciuelles de penetration des balles de fusil,
l'epaisseur des parapets en terre devrait ötre teile, que Tembra-
sure d'une tranchöe-abri, par exemple, devrait avoir au moins
lm50 d'öpaisseur ä niveau du plaucher.

Si l'ouverture des creneaux avait une hauteur de 0m20, une
largeur moyenne de base de 0m15, le tir ä travers celle-ci pourrait

avoir lieu ä toute portee, et Commander une zone de terrain
de 40 melres de largeur ä la distance de 200 metres.

Dans ces condilions, si ces revetements etaient construits avec
des planches de 0m01 d'öpaisseur, et d'apres le type indique
fig. 4, ils supporteraient au besoin, en toute securite, un bourrelet

de 4 ä 5 metres de hauteur. Le poids de Tun d'eux ne
depasserait pas 5 kg., la depense totale pour la confection s'öleve-
rait au maximum ä 0 fr. 30 la piece. Enfin, deux chevaux en

transporteraient facilement, sur une route ordinaire, un chargement

de plus de 300.
II est ä remarquer que si Ton place les meurtriöres ä 0m80 au-

dessus de la banquette, mais ä moins de 0m50 au-dessous de la
crete du bourrelet, les defenseurs auraient le choix de se servir
des meurtriöres s'ils se mettaient ä genoux, ou de tirer, tout en

ajustant leur coup, par dessus la crete du bourrelet s'ils se te-
naient debout.

Les remparts en terre qui, pour une cause quelconque,
n'auraient pu ötre creneles ä Tepoque de leur construetion, pourront
toujours l'etre, ä un moment donne, apres leur achövement. II
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suffirait, pour cela, de placer des embrasures en bois sur la crete
et de les recouvrir d'un bourrelet de la hauteur et de la largeur
desirables. A ce sujet, nous ferons remarquer qu'un bounelet de
0m25 de haut serait encore assez eleve pour protöger jusqu'au
sommet la töte des tireurs.

Les hommes postes le long d'un parapet, sur la banquette, en

position de defense, exposent ä la vue et aux coups de Tennemi
une partie de leur personne dont la surface est, en moyenne,
d'environ IßOO cm. carrös; tandis qu'une embrasure övasöe de

dehors en dedans, dont la plus pelite des deux ouvertures aurait,
par exemple, 0m20 de hauteur, 0m10 de largeur dans le bas et
0m04 dans le haut, ne laisserait qu'un vide de 140 cm. carres,
qui puisse etre librement traverse par les balles, encore fau-
drait-il que celles-ci ne vinssent pas suivant une ligne trop oblique

par rapport ä la direction de Taxe des embrasures.
Si Ton tient compte de cetle derniere circonstance, on trouve

par Iß calcul que, dans des conditions tout ä fait ordinaires, la

puissance de protection qu'offre ä ses döfenseurs une tranchöe-
abri non crenelee, comparee ä celle qu'offre cette meme tranchee

crenelee comme nous venons de Tindiquer, est, dans les

deux cas, dans le rapport de 1 ä 200.
Les effets foudroyants des projectiles, la rapidite et la precision

du tir des armes perfeclionnees, telles que les ont maintenant les

armöes de toutes les nations civilisöes, donnent ä Ia question
que je viens de traiter tres brievement un interet pressant d'ac-
tualite.

II y aurait donc d'utiles experiences ä faire ä ce sujet. II
faudrait avant tout determiner pratiquement si Ton rencontrerait
quelque difficulte dans le tir effectuö ä travers ces longues
meurtriöres, que le bout du fusil ne depasserait pas, puis, quelle
puissance de protection offriraient ces retranchements armes de

creneaux compares ä ces memes retranchements non creneles.
Pour resoudre ces deux questions, il suffirait d'ölever dans un

champ de tir une masse couvrante munie de meurtriöres, abri-
tant des mannequins, et qui servirait de cible ä des exercices de

tir, puis aussi de faire executer ces exercices de derriere la masse
couvrante et ä travers les creneaux. Dans ce cas, une tranchöe-
abri d'une trentaine de metres, munie d'une vingtaine de

creneaux, serait pius que süffisante.

Lausanne, 4 juillet 1888. Paul Mayor.
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